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Le 17 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur (phase II)


Demande d'intervention de l’Association canadienne d’énergie éolienne (ACÉÉ), de Stratégies Énergétiques (SÉ) et du Groupe STOP (GS)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Hydro-Québec a reçu, le 14 janvier 2002, la demande d'intervention de ACÉÉ-SÉ-GS concernant la phase 2 du dossier mentionné en titre, conformément à ce que prévoit la décision D-2002-01 rendue par la Régie de l'énergie le 7 janvier 2002.



Hydro-Québec désire faire certains commentaires concernant l’intention de ACÉÉ-SÉ-GS d’intervenir sur la question de l’efficacité énergétique et celle des « critères environnementaux ».

L’efficacité énergétique


Aux pages 3 et 4 de sa demande, ACÉÉ-SÉ-GS annonce qu’il fera « des interventions quant aux projections de la demande, incluant celle en efficacité énergétique » et que, par ses interventions, il visera « notamment à ce qu’il soit tenu compte de l’efficacité énergétique et des effets environnementaux des options retenues dont les émissions atmosphériques, de l’impact économique dont l’impact régional, et de l’impact sur l’innovation technologique ».


Le présent dossier n’est manifestement pas l’instance appropriée pour traiter des programmes d’efficacité énergétique.


En effet, d’une part, l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie précise bien que le Distributeur « doit préparer et soumettre à l’approbation de la Régie […] un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique ».
  Il apparaît donc de cette disposition que la question des mesures d’efficacité énergétique doit être traitée séparément de celle des approvisionnements requis pour répondre à la demande des marchés québécois.


D’autre part, le 7 décembre 2001, Hydro-Québec a déposé à la Régie de l’énergie une demande d’approbation pour la mise en place de mesures d’économies d’énergie.
  Cette démarche, qui impliquera les intervenants reconnus par la Régie, permettra de traiter amplement des programmes d’efficacité énergétique.



En somme, pour des raisons de pertinence et de dédoublement de dossiers, la question de l’efficacité énergétique ne devrait pas être traitée en l’espèce.



Hydro-Québec tient également à rappeler que dans l’éventualité où des modifications à la provision pour économies d’énergie seraient nécessaires à la suite d’une décision de la Régie dans le dossier R-3473-2001, elle pourra avoir recours à tous les moyens énoncés au Plan afin de tenir compte de ces modifications.

Les « critères environnementaux »



ACÉÉ-SÉ-GS annonce également, notamment aux pages 3 et 4 de sa demande, qu’il fera « valoir des considérations d’intérêt public et de développement durable […] quant à l’identification des risques, la stratégie d’approvisionnement et le choix et l’application des critères de sélection, incluant des critères environnementaux ».


Cette question des « critères environnementaux » a été abondamment traitée à la phase 1 du présent dossier.  Hydro-Québec se réserve le droit de s’objecter à toute argumentation qui, à cet égard, déborderait le cadre que la Régie jugera opportun de fixer relativement à cette question dans sa décision sur la phase 1.


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c.:
Me Dominique Neuman

�.  Nos soulignés


�.  Dossier R-3473-2001


�.  HQD-2, Document 1, page 17 et HQD-5, Document 1, page 20
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